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Allocations
Question écrite n° 7843

Texte de la question

M Bernard Madrelle appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le cas de certains travailleurs employes chaque annee avec un contrat a duree determinee du 1er janvier au
31 juillet, pour des travaux de plantation de vignes et d'elagage d'arbres. Des qu'ils cessent leur activite, ils sont
consideres comme des travailleurs saisonniers et, a ce titre, n'ouvrent droit aux allocations de chomage que
plusieurs mois apres la rupture de leur contrat de travail, periode au terme de laquelle ils reprennent leur activite
et ne peuvent donc pretendre a une indemnisation par l'ASSEDIC alors que leurs droits sont ouverts. En
consequence, il lui demande s'il ne serait pas opportun de modifier la legislation en tenant compte de la
specificite de l'activite de ces travailleurs, qui est dependante du cycle vegetatif et des conditions climatiques,
afin qu'ils puissent beneficier du versement des droits acquis des cessation de leurs fonctions jusqu'a leur
reprise du travail.

Texte de la réponse

Reponse. - En application de l'article 3e du reglement du regime d'assurance-chomage, le chomage saisonnier
n'est pas indemnisable. La commission paritaire nationale competente pour interpreter ce reglement a
cependant assoupli les dispositions relatives au chomage saisonnier dans le cadre de la nouvelle deliberation no
6. Selon cette deliberation, est considere comme chomeur saisonnier, le travailleur prive d'emploi qui, au cours
des trois annees precedant la fin de son contrat de travail, a connu des periodes d'inactivite chaque annee a la
meme epoque. La periode de reference saisonniere est ainsi portee de 2 a 3 ans. Par ailleurs, le travailleur prive
d'emploi, initialement en chomage non saisonnier et dont le chomage serait devenu saisonnier par suite de la
reprise d'une activite chaque annee a la meme epoque, pourra percevoir le reliquat de ses droits. Il est precise
egalement que la notion de chomage saisonnier n'est pas opposable aux personnes qui demandent pour la
premiere fois le benefice d'une allocation de chomage ainsi qu'en cas de chomage fortuit. Enfin, il convient de
rappeler que les conditions d'attribution des allocations d'assurance-chomage relevent de la competence
exclusive des partenaires sociaux qui ont confie la gestion de ces allocations a l'UNEDIC et aux ASSEDIC,
organismes de droit prive. Il n'appartient donc pas aux pouvoirs publics d'intervenir dans leur reglementation.
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